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Conseil consultatif conjoint de la déontologie de la relation magistrat-avocat 
 

Compte rendu de la réunion du groupe de travail du lundi 18 décembre 2023 à 9h30 relatif 
à l’organisation de la journée nationale de la relation magistrat-avocat 

 

 

Relevé de conclusions  
- Volonté partagée d’informer de la tenue de la journée nationale de la relation 

avocats/magistrats via l’envoi d’un courrier officiel et la mise en place d’actions de 
communication. 

- Intérêt que des référents régionaux et locaux puissent être désignés pour centraliser les 
informations et favoriser leur bonne diffusion ; ces référents pourront être informés des 
évènements organisés localement et en informer le CCC. 

 
Actions préconisées 

 Pour la Cour de cassation :  
- Décembre 2023 : transmission d’un modèle de courrier aux conférences de chefs 

de cour et de juridiction afin que les personnels des tribunaux puissent être 
informés de la tenue de cette manifestation nationale ; cet envoi interviendra en 
parallèle de celui adressé par les instances représentant les barreaux 

- Janvier 2024 : construction d’une identité graphique pour le CCC : création d’un 
logo et réalisation d’un flyer pour l’organisation de la journée du 21 mars 2024.  

- Janvier 2024 : enregistrement d’une capsule vidéo avec Maître BOLLET et 
Monsieur le président SIMON-DELCROS (d’autres participants sont les 
bienvenus s’ils le souhaitent). Cette vidéo présentera les missions et travaux du 
CCC.  

 Pour les barreaux :  

- Fin décembre 2023 : envoi d’un courrier d’information arrêtant la date du 21 
mars 2024 pour la journée de la relation magistrats-avocats, avec en pièce jointe 
le document présentant les initiatives locales mises en place et les exemples 
d’évènements possibles.  

 Pour les chefs de cour :  

- Transmission aux présidents de TJ et aux procureurs de la République du 
courrier sur la tenue de la journée du 21 mars 2024. 

 

 

Participants :  

- Maître Frédéric BIBAL, avocat au barreau de Paris 

- Maître Marc BOLLET, président honoraire de la conférence des bâtonniers 

- Madame Sophie DEGOUYS, première présidente de la cour d’appel de Riom, 

représentante de la conférence nationale des premiers présidents de cour d’appel (CNPP) 

- Maître Jean-Raphaël FERNANDEZ, vice-président de la conférence des bâtonniers 

- Maître Thomas LYON-CAEN, président désigné de l’ordre des avocats aux conseils 
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- Monsieur Julien SIMON-DELCROS, président du tribunal judiciaire d’Orléans, membre 

du CSM 

- Madame Claire VETTIER, secrétaire générale adjointe du CSM 

- Madame Florence MARGUERITE, chargée de mission auprès du premier président de 

la Cour de cassation 

- Madame Céline LE ROUX, chargée de mission auprès du premier président de la Cour de 

cassation 

- Madame Coline BLANCHÉ, stagiaire avocate au cabinet de la première présidence de la 

Cour de cassation 

 

*** 

 

Madame LE ROUX remercie les membres du CCC de leur présence à cette réunion. Elle explique 

que l’idée est de déterminer un cadrage pour le déroulement de la journée du 21 mars 2024, afin 

que chacun dispose du même niveau d’informations. L’objectif est de favoriser la tenue 

d’évènements organisés sur l’ensemble du territoire.  

Elle rappelle que lors de la précédente réunion plénière du CCC, le 1er décembre 2023, Maître 

BOLLET avait appelé de ses vœux un cadrage national pour favoriser la tenue d’évènements 

nombreux.  

 

Maître BOLLET acquiesce. Selon lui, une organisation nationale est importante même si les 

manifestations seront organisées au niveau local et qu’une marge de manœuvre doit être laissée aux 

acteurs de terrain. Il pense opportun que chacun puisse disposer d’une feuille de route nationale 

sur le sujet. Il souligne l’importance de lignes directrices opérationnelles. A cet égard, la conférence 

des bâtonniers adressera un courrier à la fin du mois de décembre à ses membres pour informer 

de la tenue de cette journée. Elle disposera de référents au niveau régional, chargés de faire circuler 

l’information et d’échanger avec les chefs de cour d’appel. 

 

Madame DEGOUYS admet que c’est une démarche intéressante, notamment la désignation d’un 

référent côté barreau. Pour le moment, la plupart des premiers présidents de cour d’appel n’a pas 

été sollicitée par les barreaux pour l’organisation de cette journée. Certains premiers présidents ont 

indiqué avoir évoqué la journée du 21 mars 2024 à l’occasion de réunions, mais on ne peut encore 

parler de réelle dynamique. Du côté des premiers présidents, des idées émergent mais les initiatives 

restent encore timides.  

 

Monsieur SIMON-DELCROS indique qu’il serait important de pouvoir informer rapidement 

les présidents de TJ de la tenue de cette journée nationale à travers l’’envoi d’un courrier officiel 

rappelant la date et l’objectif poursuivi.  

Il reconnaît l’importance d’un cadrage au niveau national et propose de trouver un intitulé très 

ouvert pour la tenue de cette journée, qui n’empêchera aucunement des déclinaisons locales très 

diverses. Il ne s’agit pas de déterminer une thématique mais de « colorer » l’évènement en 

privilégiant un intitulé moteur (ex : « Construire nos relations du futur » ; « Consolider nos relations 

de demain »).  

 

Madame LE ROUX rappelle que les membres du CCC se sont tous accordés sur le fait que 

chaque barreau et chaque TJ devait pouvoir choisir la thématique et le format leur apparaissant les 

plus appropriés au vu du contexte local.  
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Un intitulé suffisamment large pour autoriser une grande diversité d’actions peut néanmoins être 

retenu afin que la journée soit mieux connue.  

Sur la question des moyens, elle indique que la Cour de cassation s’est rapprochée de la DSJ du 

ministère de la justice pour savoir si l’annonce du déroulement de cette journée nationale pouvait 

être relayée sur leur site intranet. De plus, le service communication de la DSJ dispose en effet de 

moyens pour venir en appui aux TJ qui en feraient la demande ou qui ne disposeraient pas de 

moyens suffisants. Un accord de principe a été donné.  

Elle pense que la diffusion de l’existence de cette journée sur l’espace dédié au CCC sur le site 

internet de la Cour de cassation, sur le site du CSM, et de la DSJ serait très utile pour faire connaître 

davantage l’existence de cette journée et favoriser une mobilisation de tous.  

L’envoi d’un courrier officiel associé à des actions de communication pourrait être intéressant à 

retenir.  

Elle demande aux membres du groupe de travail si au niveau des barreaux, quelque chose pourrait 

être envisagé en termes de relais d’information, par rapport à la diffusion du document sur les 

initiatives locales.  

 

Maître BOLLET répond qu’à la suite de la dernière réunion plénière du 1er décembre 2023, la 

conférence des bâtonniers a décidé d’annoncer officiellement aux barreaux la tenue de cette journée 

au travers du courrier mentionné supra. Cette annonce explicitera le processus retenu (désignation 

d’un référent régional et pourquoi pas d’un référent local, communication du document recensant 

les initiatives locales formalisé par le CCC). Une réunion sera organisée début janvier pour échanger 

plus en détails sur l’organisation à mettre en place.  

 

Madame LE ROUX demande si d’autres personnes souhaitent réagir. Elle indique qu’une fois i 

l’ensemble des parties informées, il faudra que l’une d’elles prenne l’initiative de contacter l’autre 

pour convenir ensemble des modalités d’organisation de cette journée localement.  

Elle propose d’indiquer, dans le courrier d’information, qui doit prendre l’initiative de cette 

démarche pour envisager ce qu’il est possible de mettre en place, en fonction des moyens dont 

dispose chaque barreau/tribunal mais également en fonction des spécificités de chaque ressort.  

 

Madame DEGOUYS pense qu’il serait intéressant d’inviter les bâtonniers à se rapprocher tout 

d’abord des premiers présidents de cour d’appel. Elle précise que dans la plupart des cours d’appel, 

le dialogue première présidence/barreaux est aisé et fluide.  

 

Maître BOLLET indique souhaiter une organisation fixe sans être trop rigide. Si la conférence 

des bâtonniers envoie des informations à tous les ordres et bâtonniers. Il pense qu’un 

correspondant régional serait vraiment un plus (centralisation des informations, diffusion de ces 

dernières, suivi de l’organisation des évènements dans le ressort) et trouve opportun un pilotage 

régional. 

 

Madame MARGUERITE demande à Madame DEGOUYS, si les premiers présidents à la suite 

de l’envoi d’un tel courrier, s’assureront que des initiatives soient prises courant janvier pour 

préparer cette journée. 

 

Madame DEGOUYS indique que le degré d’implication des premiers présidents est variable d’une 

cour d’appel à une autre. Elle indique également que l’échelon le plus pertinent pour le pilotage est 

celui du chef de cour. S’agissant de l’organisation matérielle, l’échelon local est évident le premier 

concerné. 
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Les premiers présidents et les procureurs généraux pourront centraliser l’information avant de la 

diffuser ensuite vers les présidents de TJ et les procureurs de la République. Il serait possible 

d’imaginer l’équivalent pour les bâtonniers si un référent régional est instauré.  

Elle ajoute que dans sa cour d’appel, elle s’est emparée du sujet et a confié à son chef de cabinet la 

diffusion de l’information. Elle précise que toute latitude sera laissée aux présidents et aux 

procureurs pour organiser ce qu’ils souhaitent en lien étroit avec leur barreau.  

 

Madame MARGUERITE demande s’il serait utile, en termes de communication, qu’un flyer soit 

établi par le service communication de la Cour de cassation puis diffusé auprès des membres du 

CCC, avec le slogan proposé par Monsieur SIMON-DELCROS. L’idée serait de mettre en avant 

un « marqueur graphique » associé à cette journée.  

 

Madame DEGOUYS répond que c’est une bonne idée, d’autant que l’intitulé proposé est 

suffisamment vaste et porteur.  

 

Monsieur SIMON-DELCROS indique que sur l’identité graphique, le dessin en bleu avec la 

balance, présent sur les rapports établis par le CCC en 2022, est déjà repéré comme représentant le 

Conseil. Il pourrait être réutilisé le cas échéant.  

Il pense qu’il serait également utile d’enregistrer une capsule vidéo présentant le CCC en quelques 

minutes et introduisant la journée nationale du 21 mars 2024. Il précise être prêt à être filmé pour 

présenter le Conseil.  

 

Madame LE ROUX indique que le service communication de la Cour de cassation pourrait 

réaliser cette vidéo ; l’idéal serait qu’un avocat puisse être présent.  

S’agissant du flyer, une proposition peut être adressée par la Cour. Toutefois, la Cour n’aura pas les 

moyens de le décliner sur différents supports, cela relevant des cours et tribunaux.  

 

Madame MARGUERITE demande à Maître BOLLET s’il serait disponible pour être présent 

dans la vidéo avec Monsieur SIMON-DELCROS.  

 

Maître BOLLET répond par l’affirmative.  

 

Madame LE ROUX indique aux membres du groupe de travail que, dans l’idéal, la vidéo pourrait 

être réalisée au cours du mois de janvier. Cela permettra d’attirer l’attention sur la journée nationale.  

S’agissant du contenu de la vidéo, celui-ci pourra se concentrer sur la présentation des missions et 

des travaux du CCC et se terminer sur l’annonce de la journée du 21 mars 2024.  

Elle demande aux membres de la réunion s’ils ont d’autres idées.  

 

Maître BOLLET pense que la vidéo doit effectivement se contenter d’expliquer ce qu’est le CCC, 

d’où il vient, et ce qu’il souhaite faire, en ne donnant pas le sentiment que le CCC souhaite voir 

décliner une politique générale déterminée par ses soins.  

 

Madame LE ROUX demande quel serait le calendrier privilégier par la conférence pour la 

diffusion du courrier aux barreaux. Elle souligne l’importance d’une coordination 

magistrats/avocats en la matière.  

 

Maître FERNANDEZ pense faire partir le courrier avant la fin de l’année pour sensibiliser les 

bâtonniers de province. Il rappelle que les 100 nouveaux bâtonniers arrivant au 1er janvier 2024 
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doivent également être informés. Il y aura également des courriers transmis aux conférences 

régionales. Il pense qu’il faut favoriser une mise en relation entre le président d’une des 11 

conférences régionales et les premiers présidents de son ressort.  

 

Madame LE ROUX indique que le flyer sera élaboré en janvier et ne pourra être joint en annexe 

du courrier qui partira en fin d’année.  

 

Maître FERNANDEZ pensait joindre au courrier de fin d’année le document recensant les 

différents exemples d’évènements susceptibles d’être organisés.  

 

Madame LE ROUX indique que l’idée est excellente. L’annonce de la tenue de la journée du 21 

mars 2024 pourrait également être relayée sur différents sites institutionnels (Cour de cassation, 

ministère de la justice, CSM etc.).  

 

Madame MARGUERITE demande à Maître BIBAL quelles sont ses idées d’évènements pour 

le barreau de Paris.  

 

Maître BIBAL répond qu’à Paris, un évènement biannuel a lieu, à savoir les assises magistrats – 

avocats. La dernière édition s’est déroulée le 11 décembre dernier et a rassemblé plusieurs centaines 

de participants. Cet évènement est en train de donner lieu à des relevés de conclusions.  

L’idée à laquelle le barreau de Paris a songé est de réactiver un évènement amical traditionnel : le 

prix Taittinger, décerné au gagnant d’une joute oratoire opposant magistrats et avocats. Cet 

évènement a été organisé pour la dernière fois en 2021.  

 

Madame MARGUERITE admet que cet évènement est très mobilisateur pour les juridictions. 

Elle demande à Maître BIBAL de l’informer du lieu de l’évènement.  

 

Maître BIBAL acquiesce.  

 

Maître BOLLET indique qu’il adressera également sa communication lorsque l’envoi du courrier 

aura été effectué.  

 

Madame LE ROUX pense qu’il serait intéressant de refaire un point d’étape fin janvier en 

visioconférence, une fois les courriers envoyés, et la formalisation du flyer initiée, pour poursuivre 

les actions de coordination.  

Elle rappelle qu’une réunion plénière du CCC est prévue le 26 février concernant les saisines 

adressées au Conseil à l’automne 2023. Une dernière réunion en présentiel sur l’organisation de la 

journée du 21 mars 2024 pourrait se dérouler à l’issue.   

 


